
INTITULE DU POSTE*INTITULE DU POSTE*

Domaine fonctionnel *

Emploi-Type * Cliquez sur le 
lien

Grade

Date de la vacance de l’emploi *  : 

Statut du poste * : Catégorie statutaire *: 

DESCRIPTION DU POSTE*DESCRIPTION DU POSTE*

https://www.fonction-publique.gouv.fr/biep/repertoire-interministeriel-des-metiers-de-letat


PROFIL SOUHAITEPROFIL SOUHAITE

LOCALISATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUELOCALISATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE

Direction :

Sous-direction :

Bureau :

Sites :*  Duquesne : 14 avenue Duquesne – PARIS 7 ème 
 Montparnasse : place des cinq Martrys du Lycée Buffon PARIS 14ème 
 Avenue de France : 95, avenue de France – PARIS 13ème
Javel : 39-43, quai André Citroën – PARIS 15ème

 Autres 



DESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTUREDESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTURE

SUITE DE LA DESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTURESUITE DE LA DESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTURE



INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

* Champ obligatoire


	Zone de texte 1: FPE
	Zone de texte 1_2: n° 
	Zone de texte 1_3: Cotation : 
	Zone de texte 1_4: Code RenoirRH : 
	Zone de texte 1_5: Durée d'affectation : 3 ans
	Zone de texte 1_6: Date de fin publication  :




	Zone de texte 4: Conseiller médical / Conseillère médicale santé mentale des adultes
	Zone de liste 2: [Affaires sociales et santé]
	Zone de texte 12_2: Conseiller expert / conseillère experte en santé publique et environnementale
	Zone de texte 12: MISP, médecin
	Champ de date 1: 01/03/21
	Zone de liste 1: [vacant]
	Zone de liste 1_2: [A]
	Zone de texte 5: Encadrement : non–  Le/la conseiller/ère médical(e) participe à la définition, la mise en œuvre et au suivi de la politique de santé mentale en faveur des adultes atteints de troubles psychiques, en termes de promotion, de prévention, de repérage précoce, de diagnostic, de prise en charge, de traitement et d’accompagnement. –  A cet égard, il/elle propose des avis sur les politiques à mener quant à la mise en œuvre de dispositifs, de pratiques ou de programmes innovants, afin d’améliorer la santé mentale de la population. ––   Il/elle a en charge la promotion de la santé mentale chez les jeunes et les étudiants, notamment à travers le projet « Premier secours en santé mentale ». –   Il/elle a en charge les questions de santé mentale chez les adultes et les personnes âgées, notamment à travers le groupe de travail « Santé mentale des personnes âgées ».  –   Il/elle a en charge des questions relatives aux liens entre santé mentale, addiction, comorbidité et soins somatiques.–   Il/elle a en charge les sujets de recherche et de données en santé mentale. –   Il/elle assure une veille scientifique dans le domaine de la santé mentale et assure en tant que de besoin une expertise technique sur les différents rapports et études publiés. –   Il/elle assure une veille stratégique et prospective sur les politiques et les acteurs concernés par la santé mentale, tant au niveau national qu'international. –   Conjointement avec les autres médecins du bureau, il/elle apporte son expertise médicale à l’ ensemble des membres du bureau, notamment sur les questions de sommeil et de suicide.  –   Pour mener à bien ces missions, il/elle élabore et suit les partenariats avec les associations d'usagers, de familles ou de professionnels de son secteur. Il/elle assure l'expertise des dossiers de subventions en lien avec le collaborateur chargé de leur analyse budgétaire.–   Afin de porter les thématiques de santé mentale au sein des autres politiques ministérielles et interministérielles, il/elle met en place, coordonne ou participe à des groupes de travail et notamment :       - Il/elle contribue aux réflexions transversales avec la DGOS sur les sujets relatifs à la prise en charge et à l'organisation des soins. À ce titre, il/elle participe aux travaux du Comité national de la psychiatrie.–   Pour assurer la continuité du service, il/elle peut être appelé(e) à intervenir sur des thématiques qui ne figurent pas dans la fiche de poste. 
	Zone de texte 7: Profil souhaité Connaissances :–   Connaissance des outils et enjeux de santé publique : E –   Connaissance de l’ administration d’ Etat, des collectivités territoriales, des établissements de santé et médico-sociaux, du fonctionnement des institutions nationales et européennes : M–   Connaissances juridiques et budgétaires : A–   Connaissance de l’ anglais (lu, écrit et parlé) : MSavoir-être : –   Capacité d’ expertise technique : E–   Pilotage de projet et fonctionnement en mode transverse : E–   Analyse (diagnostic et enjeux) et synthèse : E–   Animation de groupes de travail : ESavoir-faire : –   Faire preuve de diplomatie et de capacité à négocier –   Travailler en équipe et en réseau–   Faire preuve d'autonomie, d'initiative et de réactivité–   Faire preuve de rigueur et de méthodeE : Savoir agir dans un contexte complexe, faire preuve de créativité, trouver de nouvelles solutions, former d’autres agents, être référent dans le domaine.M : Mettre en œuvre la compétence de manière régulière, corriger et améliorer le processus, conseiller les autres agents, optimiser le résultat.A : Savoir effectuer, de manière occasionnelle ou régulière, correctement les activités, sous le contrôle d’un autre agent, savoir repérer les dysfonctionnements.N : Disposer de notions de base, de repères généraux sur l’activité ou le processus (vocabulaire de base, principales tâches, connaissance du processus, global…)
	Zone de texte 3_3: Direction générale de la santé
	Zone de texte 3_2: Sous-direction de la santé des populations et de la prévention des maladies chroniques (SP)
	Zone de texte 3: Bureau de la santé mentale (SP4)
	Case #C3#A0 cocher 2: Yes
	Case #C3#A0 cocher 2_2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_3: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_4: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_5: Off
	Zone de texte 11: 
	Zone de texte 9: La Direction générale de la santé (DGS) a notamment pour mission de concevoir, de mettre en oeuvre et d’évaluer la politique de santé pour préserver et améliorer l’état de santé général de la population au travers de la promotion de la santé et des actions de prévention.La direction générale de la santé comprend : 1° Le service des politiques d’appui au pilotage et de soutien, dénommé secrétariat général ; 2° Quatre sous-directions chargées des politiques de santé, de veille et de sécurité sanitaire, dont la sous-direction de la santé des populations et de la prévention des maladies chroniques ; La sous-direction de la santé des populations et de la prévention des maladies chroniques élabore et assure le pilotage stratégique des politiques publiques en matière de santé des populations et de prévention des maladies chroniques, somatiques transmissibles et non transmissibles, des maladies mentales, ainsi que des maladies à prévention vaccinale. Elle élabore ou participe à l’élaboration des textes législatifs et réglementaires dans ces domaines. Elle participe à l’élaboration et au suivi des actions et des textes européens et internationaux dans ces domaines. Elle assure ses missions en partenariat avec les régimes d’assurance maladie, les professionnels de santé et les associations. Elle s'appuie sur les diagnostics des agences régionales de santé (ARS) auxquelles elle apporte son  appui pour la mise en oeuvre des stratégies, plans et programmes. 
	Zone de texte 10: Le bureau de la santé mentale participe à la définition des politiques publiques dans le domaine de la santé mentale, qu'il s'agisse de promotion, de prévention, du diagnostic, du traitement et accompagnement des personnes souffrant de trouble psychiques. Il porte une attention particulière à certaines populations : les enfants, les jeunes, les personnes âgées, les personnes en situation de précarité et les personnes détenues. Le bureau contribue à plusieurs chantiers de Ma santé 2022, de la Stratégie nationale de santé et du Plan national de santé publique « Priorité prévention, rester en bonne santé tout au long de sa vie ». Le bureau pilote l'axe 1 de la Feuille de route santé mentale et psychiatrie lancée par la ministre chargée de la santé en juin 2018. Pour l'ensemble de ses missions, le bureau travaille en collaboration avec les autres services de la DGS, les administrations centrales ou missions concernées par ces problématiques (DGOS, DGCS, DSS, DGT, DREES, DGSIP, DGESCO, DPJJ, DAP, DIHAL, MILDECA, ONS, etc.), les établissements publics ou agences sanitaires (ANSP, HAS, IReSP), les ARS, des partenaires institutionnels (CNAM, CNSA, etc.), les associations de patients et d’usagers du système de santé et les associations professionnelles du secteur de la santé mentale et de la psychiatrie.Effectif du bureau : 9 personnes, dont 8 catégories A (3 MISP, 4 attachés d'administration, une IASS) et une catégorie C. 
	description: Formations prévues dans le cadre de l'adaptation au poste de travail1 23Autres formations utiles au poste123Contacts : - Raphaël CAPIAN, chef du bureau de la santé mentale : 01 40 56 44 41, raphael.capian@sante.gouv.fr- Pascale FRITSCH,  adjointe au chef de bureau : 01 40 56 42 06, pascale.fritsch@sante.gouv.frLes candidatures se font exclusivement auprès des personnes mentionnées ci-dessus (les candidatures en ligne sur la BIEP ne sont pas prises en compte). Le dossier de candidature doit  également être adressé au bureau des ressources humaines et vie au travail de la DGS - dgs-dr1-rh@sante.gouv.fr en précisant en objet le numéro de la fiche de poste à laquelle vous candidatez ainsi que l'intitulé du poste


